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1. Le Statut du persoaael de I'Organieation des Nations Unies dispose en son 
sçticle 12.3 que le texte intigral des di8position8 provisoires et de6 
modification8 provisoire8 du Règlement du personnel errt soumis chaque année b 
1 'AsseaWir g~5hale. 

, (aemis 1001 

2. Le8 dispositions 100.1 â 112.8 du BéglOrn5nt du per8oane1, qui sont 
spplic5bles é toub les fonctionsmire du Secrétariat i l'erception dea agent5 
engagés au titre de projet8 de coopération technique et du perronnol 
e5pre88ément eng5gd pour de8 conférence8 et autre8 période8 de courte durée, 
ont &té modifiie8 &a8 le document b paraître 80~8 la cote 
ST/SGWStaff OUlO6/l/BOV.7/ka8Od.2, Il e'agissait là essentiellenwnt de 
modificatioo5 qui d6coulafent de8 décieioncr adoptées par l'Arsembl8e générale 
daas 8s résolution 451241 du 21 décembre 1990, sur recommandation de la 
Coranission de la fonction publique internationale (voir les paragraphe5 3 à 7 
ci-après) et de modifications purement rédactionnelles. 

3. La disposition 103.20, Indemnjté pour frais d'études, a été modifiée pour 
refléter le relèvement des depenses autorisées et pour indiquer dans quels cas 
l’indemnité peut être libellée en monnaie locale. 

4. La disposition 103.24, Définition Aes personnes à charge, a été modifiée 
---.- -&-.a, *-Al-a.-v ?.?a ==*A_itie~o +zs- ~~~~~rall~g l'q,fant né d'un yvur ,*..wc -..w----. - .--- 
fonctfoaneire ou adopté par lui, ou l’enfant Au conjoint d’un fonctionnaire, 
peut être considéré comme enfant à charge. 
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5. La disposition 107.20 b) ii). Prime d’affectation, a ét6 modifiee pour 
preciser qu'il est éqaiement versé une indemnité de subsistance aux membres de 

la famille qui se rendent au lieu d’affectation aux frais de l’Organisation, 

6. Dans l'appendice A du Reqlement du personnel, les barèmes de la 
rémunération considérée aux fins de la pension des administrateurs et 
fonctionnaires de rang supérieur. entrés eu vigueur le ler février et le 
ler juillet 1990, ont été remplacés par le barème entré en vigueur le 

Ier novembre lW3. 

7. Les barèmes des traitements et indemnités des autres catégories de 
fonctionnaires au Siège, qui figurent è l’appendice B, ont été remplacés par 
des barèmes qui font apparaître le montant de l’indemnité pour enfant 
handicapé. 

B. mt du we rsow a . 
(serre 2001 

8. Les dispositions 200.1 é 212.7 du Règlement du personnel. applicables aux 
fonctionnaires expressément recrutés au titre de.projets de coopération 
technique, font l'objet de modifications provisoires qui paraîtront sous la 
cete STfSGSfStafL Rules/2/Rev.7/Amend.l. Les dispositions modifiées, calquées 
sur les nouvelles dispositions de la Lérie 100 parues ou z1 paraître 50~s les 
cotes ST/SGS/Staff liules/l/Rev.7fAmend.l et Amend.2, sont le6 suivantes : 

Dlspoeition 200.1 

Dieposition 203.5 

Disposition 203.8 

Diaposition 203.9 

Disposition 203.10 

Disposition 203.11 

Disposition 203.12 

Disposition 205.2 

Disposition 207.3 

Disposition 207.15 

niclnu-sc1b1P.n îna E -*“~-o-u-Y.. -. . - 

Disposition 2OQ.R 

Personnel auquel s'appliquent les f 
tispositlotts 200.1 é 212.17 

Indemnité de poste 

Indemnité pour frais d'études 

Indemnitk journalière de subsistance 

Indemnité d'installation 

Indemnité d'affectation 

Prolongation d’une période de service 

Congé dans les foyers 

Frais de voyage 

Faux frais au départ et à l’arrivée 

?..bAm....:C; . ..“C..<.,ACC UC ?~scec~cmrri~. 

Conditions regissant 1~ versement de la 
prime de rapatriement 

i . . . 
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Disposition 209..y 

Disposition 209.11 Dernier jour de rémunération 

Appendice 1 Barème des traitements 

Versement en compensation de jouro de congé 
annuel accumulés 

Bese de calcul des versements à la 
cessation de service 

Rémunération consid6rée BU& fins de la 
pension 

Appendice II Barème des ajustements (indemnités de poste 
ou déductions) (supprimé) 

Appendice III Recours 

9. Le texte des modifications apportées à la série 100 du Règlement du 
personnel paraitra S#US la cote ST/GGB/Staff Rules/l/Rev.f/Amend.2. Le texte 
des modificetions apportées B le série ZOO y  est analogue. 

1.. . 
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TRAXTEMENTS ET INDEMNfTES 

Ri&~osition ULUQ 

La disposition 103.20, elinéas d) et e), est modifiée comme suit t 

8) Lorsque l’enfant fréquente un établissement d’enseignement situé 
ailleurs qu’au lieu d’affectation, le montant de l’indemnité est le suivant t 

il Si l’enfant est pensionMire dans l’établissement, 75 $ des frais de 
scolarité autorisés et des frais de pension, ir concurrence de 
Il OU dollars par an. l’indemnité ne pouvant dépasser 8 250 dollars 
par anr 

ii) Si l’enfant n’est pas pensionnaire dans l’Établissement, 
2 450 dollars plus 75 % des frais de sealaritd autoriwh é 
eoneuttenue de 7 733 dollars pst an, l’indemnité ne pouvant dépasser 
~zsa&l&?u5-plu&ll* 

Toutefois, dans le cas des fonctionnaires en poste dans les lieux 
d’affectation bésigds à cet effet, le6 frais de pewies dam les 
établieoements d’eneeignement primaire et secondaire sont reuhbour~les 
à 100 S, h concurrence de 3 000 dollars pet euh en sue du montant merima de 
8 250 dollars par an auquel est fixh l’indelnnith pour frais d’étudete. 

el Lorsque l’enfant fréquente un Btabliseement d’enseignement rit& au 
lieu d’affectation : 

il L’indemnité est égale à 75 % des frais de scolarité à concurrence de 
11 000 dollars par an, l’indemnité ne pouvant dépasser 8 250 dollars 
par an: 

ii) Lorsque cet établissement d’enseignement est trop éloigné pour que 
l’on puisse s’y rendre quotidiennement de la région oit le 
fonctionnaire est en poste et que, de l’avis du Secrétaire qénérsl, 
il n’y s pas dans cette région d’école qui conviendrait k l’enfant, 
le montant de l’indemnité est calculé au même taux que celui qui est 
spécifié à l’alinja d) ci-dessus. 

La disposition 103.20, alinéa k) est modifiée comme suit I 

k) Lorsque les frais d’éducation sont engagés dans des pays dûment 
spécifiés par le Secrétaire qénétal. 1~s montants énoncés aux alinéas d) et e) 
ci-dessus Sont~ libei les en monnaie locale. 

1.. . 
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QbQosatioa 103aa 

La disposition 103.24. sous-alinéa b) ii), est modifiée comme suit : 

b) On entend par “enfant à charge” : 

il L'enfant né d'un foactionnaire ou légalement ëdoptd par un 
foactionuaire: ou 

ii) L’enfant du conjoint d’un fonctionnaire, si cet enfant réside avec 
le fonctionnaire, 

é condition que l’enfant soit âgé de moins de 18 ans, ou de moins de 21 ans 
s’il frkguent43 régulièrement une école ou une université (ou un établiseament 
d'enseignement analogue), et que le fonctionnaire subvieune pour la plus 
grande partie et régulièrement è son entretien. Le Secrétaire géaéral définit 
les conditioas sp~cieles dans le5quelle5 d'autres eaf8zka, qui rempli550at les 
conditions indiquée5 ci-dessus quant à l'âge, le fréquentation scolaire et 
l'entretien, peuvent être cen6îdérés cemne étemt à la charge d’un 
fonctionnaire. Le5 conditions de fréquentatioa scolaire et d'âge ne 5Qnt PeS 
erigées dan6 le cas d'un enfant âgé de plus de 18 aris qui e6t phySiquement ou 
steatalement incapable, de façon permanente ou pour une période qui 6era 
Weke0dMblem8ut de lenguë dtd8, tt'eeeuper ue emplei rkurké lui psmttant 
de subvenir é ses besoins. 

Tout fonctionaaire qui fait valoir des droits du chef d'un enfant 8 
charge doit certifier qu'il subvient pour la plu6 grande perde 6t 
régulièremeet & l'entretien d8 l’enfant. Il doit produire, h 1'5ppUî de Cette 
déclaration, a85 pièces que le Secrétaire général juge setiefairsnte6, si 

l'enfant ; 

il Ne réside pas avec le fonctioaaaire parce que celui-ci est divorcé 
ou eéparé de corps; 

ii) Est marié: ou 

iii) Est considéré comme enfant à charge en raison des condition6 

spéciales mentionnées ci-dessus. 
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FRAIS DE VOYAGE ET FRAIS DE DEMENAGEMENT 

tion 10-7 ..29 

Le disposition 107.20, sous-alinéa b) ii), est modifiée comme suit ! 

b) La prime d’affectation $epFfhn~e : 

i) Trente jours d’indemnité de subsistance au taux applicable en vertu 
de l’alinéa c) i) ci-dessous: 

ii) Trëntë jours d*indëRmité de subsistance, à la moiti6 de ce taux, 
pour chacun des membres de la famille dont l’Organisation a payé le 
voyage en application de la disposition 107.2 a) i), ii) ou iii) et 
de 1s disposition 107.3. 

COS aw&tants sont calculéa au taux en vigueur é la date è laquelle le 
foactionnafre ou las anesbras de sa Camill.8, selon &e cas, etriwtnt au UBU 
d'affeemtlon. 


